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Les modalités d’inscription

Qui doit 
s’inscrire ?

Les élèves :
- âgés de plus de 3 ans,
- inscrits dans une école ma-
ternelle ou primaire, un col-
lège, un lycée (jusqu’au bac) 
sous contrat État, dans le 
respect du rattachement 
carte scolaire ou sous ré-
serve que la dérogation 
pédagogique accordée par 
l’Inspection Académique soit 
validée par le Département 
en terme de transports,
- externes ou demi-pension-
naires (prise en charge d’un 
seul aller-retour/jour),
- résidant hors Carcassonne 
Agglo et Grand Narbonne 
(cf tableau).

la part des 
familles pour 
les collégiens 
et lycéens

Le Département prend 
à sa charge 85 % du coût 
du transport. La famille 
doit s’acquitter de la part 
restante :
> en réglant directement au 
transporteur (ligne régulière)
> ou à réception de l’avis tri-
mestriel émis par la Paierie 
départementale (service spé-
cial scolaire).
Le paiement de cette part  par 
les familles conditionne le 
maintien de la participation 
du Département.

L’inscription aux transports scolaires doit être renouvelée chaque année pour l’année suivante. L’abonnement est valable toute 
l’année scolaire sauf déménagement ou fin d’études. Le Département organise la prise en charge des transports des élèves 
matin et soir.

délais
d’inscription

> avant le 30 avril 2015 
maternelle et primaire
>  avant le 31 mai 2015
collège et lycée
>  avant le 15 juillet 2015 
bacheliers ou élèves ne connais-
sant pas leur affectation au 31 mai.

Aucune inscription ne sera 
acceptée après le 15 juillet.
Le respect de ces délais 
permet aux transporteurs 
d’adapter les véhicules au 
nombre d’inscrits.

comment
faire  pour une 
inscription ou un 
renouvellement ?

> sur internet : www.aude.fr 
Pour un renouvellement d’ins-
cription, un mot de passe est 
requis. Un mail de confirma-
tion doit valider l’inscription.
> par courrier : 
Département de l’Aude
service des Transports 
11855 CARCASSONNE CX 9
> le formulaire d’inscription  
vierge est téléchargeable sur 
aude.fr ou disponible à l’éta-
blissement scolaire de votre 
enfant ou à la mairie ou au 
service des Transports.

Maternelles et primaires : 
l’imprimé papier doit être ramené 

à la mairie de votre domicile
Collèges et lycées : 
imprimé à envoyer 

au service des Transports



VOUS HABITEZOù s’inscrire ?

UNE COMMUNE DE 
CARCASSONNE AGGLO

CARCASSONNE

AutRE COmmuNE dE 
CARCASSONNE AgglO

(RIEuX, tRÈBES)

COllÈgES dE BRAm, 
CuXAC, CAPENdu

gRANd NARBONNE

HORS AgglOS 
(CAStElNAudARy, 

CHAlABRE, CuXAC, 
lImOuX...)

lOCAlISAtION dE 
l’ÉtABlISSEmENt
dE
vOtRE 
ENfANt

UNE COMMUNE DU GRAND 
NARBONNE

UNE COMMUNE 
HORS AGGLOS

sur le site
carcassonne-agglo.fr

sur le site
carcassonne-agglo.fr

sur le site
carcassonne-agglo.fr

au départ de 
Carcassonne ou Trèbes :
Département de l’Aude

aude.fr

Département de l’Aude 
aude.fr

au départ de Narbonne : 
Département de l’Aude

aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Grand Narbonne : 
04 68 58 14 58

Département de l’Aude 
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr

Département de l’Aude
aude.fr



à votre service

le service des 
transports
Département de l’Aude
Allée Raymond Courrière

11855 Carcassonne cedex 9

04 68 11 67 76 ou 67 69
service.transports@aude.fr

Pour recevoir gratuitement les 
alertes sur votre mobile

abonnez-vous sur aude.fr 

Text’Aude vous informe : 
> des perturbations importantes de 
la circulation dans le département 
(chantiers d’envergure sur les axes 
principaux)
> de la suspension du service de 
transport (annulation pour cause 
d’intempéries).

Consultez les trajets et les 
horaires d’Audelignes,

le réseau de transport en 
commun du Département

sur aude.fr

site web www.aude.fr : soyez informé à tout moment

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE


